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Note sur une Proposition de conversion partielle ou totale en décharge de la 

Prime d’encadrement doctoral et de la recherche (PEDR)  

 

 

Références :  

Décret 2009-851 du 8 juillet 2009 relatif à la PEDR modifié par le décret 2014-557 

 

 

L’article 6 du décret 2009-851 du 8 juillet 2009 relatif à la PEDR modifié par le décret n° 2014-

557 du 28 mai 2014 prévoit : " les bénéficiaires d'une prime d'encadrement doctoral et de 

recherche peuvent être autorisés à convertir, pour tout ou partie, leur prime en décharge de service 

d'enseignement, par décision du président ou du directeur de l'établissement, selon des modalités 

définies par le conseil d'administration." 

Il est proposé au conseil d’administration les modalités suivantes : 

- L’enseignant-chercheur doit solliciter une décharge partielle ou totale auprès du 

Président de l’Université sous couvert de son Doyen ou Directeur. Sa demande doit 

obligatoirement comporter les éléments suivants : année universitaire concernée, nombre 

d’heures de décharge sollicité. Le Président de l’Université saisira pour avis la commission 

recherche avant sa prise de décision. 

 

- Taux horaire utilisé : le taux réglementaire en vigueur, à savoir 41.41€, soit la possibilité 

d’obtenir une décharge de 103.84 HTD (à titre indicatif le montant de la PEDR est de 

4 300€ pour l’année 2018/2019). 

 

Il est rappelé qu’un enseignant-chercheur percevant la PEDR doit assurer au minimum 64 HTD 

d’enseignement (article 4 du décret n° 2009-851 modifié). 

Les enseignants-chercheurs qui bénéficieront de cette décharge ne pourront pas prétendre au 

paiement d’heures complémentaires. 

 

 

 

 


